ARRETE

DE MAINTIEN EN DISPONIBILITÉ D’OFFICE
SUITE REFUS DE POSTE LORS DE DEMANDE DE RÉINTÉGRATION APRÈS UNE
DISPONIBILITÉ 
DE M……………..…..

GRADE ……………….

Le Maire (ou le Président) de ………………..,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux,                            

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,
Vu l’arrêté du 20 avril 2026 fixant la liste des pièces justificatives permettant au fonctionnaire exerçant une activité professionnelle durant une disponibilité de conserver ses droits à l’avancement dans la fonction publique territoriale
Vu l’arrêté du …………….., plaçant M…………. en disponibilité pour………………………. ( indiquer le motif)……………………., à compter du ………….., pour une durée de ………………
Vu la demande de réintégration formulée par M………………, à compter du ………………,

Vu le courrier de … (autorité territoriale) en date du … proposant à M … un poste correspondant au grade de l’intéressé, à ... heures hebdomadaires, 
Vu le courrier en date du ... de M. … refusant le poste relevant du grade de … à … heures hebdomadaires

Considérant que l’agent n’est pas involontairement privé d’emploi, et qu’il convient de le maintenir en disponibilité d’office,

ARRETE

	ARTICLE 1 : A compter du ………………………… M. / Mme ………………………… est maintenu(e) en disponibilité d’office.


ARTICLE 2 : Pendant cette période, M…………….. ne perçoit aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à la retraite.  Il ne bénéficie pas du droit à l’allocation d’Aide au Retour à l’Emploi versée par la collectivité.
ARTICLE 3 : Durant cette période, l’agent pourra exercer une activité professionnelle privée pendant sa disponibilité sous réserve d’en informer l’administration dans les conditions prévues par décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 susvisé.
ARTICLE 4: Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). 

Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    


Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :
Mis à jour 06/2026

